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AVANT-PROPOS

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans
le domaine des télécommunications. L’UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un
organe permanent de l'UIT responsable de l’établissement de normes mondiales (Recommandations) en
matière de télécommunications, et auquel participent quelque 179 pays membres, 84 exploitations de
télécommunications reconnues, 145 organisations scientifiques et industrielles et 38 organisations
internationales.

L'approbation des Recommandations par les membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la
Résolution n°. 1 de la Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT) (Helsinki,
1993) De plus, la CMNT, qui se réunit tous les quatre ans, approuve les Recommandations qui lui sont
soumises et établit le programme d'études pour la période suivante.

Dans certains secteurs de la technologie de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI.

NOTE

Dans la présente Recommandation, l'expression «Administration» est utilisée pour désigner de façon abrégée
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue.

  UIT  1996

Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous
quelque forme que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les
microfilms, sans l'accord écrit de l'UIT.
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Recommandation D.155

PRINCIPES DIRECTEURS RELATIFS AU PARTAGE DES TAXES
DE RÉPARTITION DANS LES RELATIONS TÉLÉPHONIQUES

INTERCONTINENTALES

(Malaga-Torremolinos, 1984; modifiée à Melbourne, 1988, révisée en 1992 et 1996)

1 Domaine d’application

La présente Recommandation traite des principes directeurs relatifs au partage des taxes de
répartition dans les relations téléphoniques intercontinentales, lorsque les Administrations décident
d'utiliser la méthode de division des recettes de répartition.  Elle définit les principes dans les cas de:

– relations directes;

– relations en transit avec commutation;

– acheminements détournés temporaires.

2 Généralités

2.1 Les principes concernant l'établissement des taxes de répartition téléphoniques sont énoncés
dans la Recommandation D.140.

2.2 Les différentes méthodes de rémunération des Administrations des pays de destination et de
transit sont décrites dans la Recommandation D.150.

2.3 La procédure de division des recettes de répartition dans le service téléphonique
intercontinental est décrite dans les Recommandations D.150 et D.151.

2.4 Pour des raisons d'équité, il serait souhaitable d'établir certains principes directeurs
supplémentaires afin que le partage des taxes de répartition entre les Administrations terminales, et,
éventuellement, de transit concernées, s'effectue dans des proportions qui tiennent compte du service
rendu par chacune de ces Administrations.

2.5 Les moyens de télécommunication mis en oeuvre par les Administrations devraient être
utilisés avec un maximum de rentabilité.

2.6 Une évolution est intervenue en matière de comptabilité entre Administrations selon laquelle
la notion de plan de rémunération pour le transit commuté se substitue progressivement au principe
de la rémunération du premier centre de transit tel qu'il est décrit dans la Recommandation D.150.

3 Principes relatifs au partage des taxes de répartition

3.1 Principes généraux

Dans une relation téléphonique intercontinentale, l'accord, établi sur une base bilatérale ou
multilatérale entre les Administrations concernées, devrait normalement convenir de l'application de
la même taxe de répartition dans les deux sens de la relation, indépendamment de la voie
d'acheminement utilisée.
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3.2 Principes pour les relations directes

3.2.1 Une relation directe est une relation entre deux Administrations terminales où le trafic est
acheminé sur des circuits directs, c'est-à-dire sur des circuits établis pour l'usage exclusif de ces
Administrations terminales.

3.2.2 En cas d'acheminement du trafic sur des circuits directs, la taxe de répartition est en principe
partagée par moitié entre les Administrations des pays terminaux pour chacune des deux directions
de trafic. Un mode de partage autre que 50/50 peut être appliqué lorsque les deux Administrations
conviennent:

– que des taxes de répartition orientées vers les coûts sont déjà appliquées;

– que les frais encourus par chacune d'elles pour la fourniture du service téléphonique
international ne sont pas nécessairement équivalents.

3.2.3 Dans les cas où une liaison directe existe et où le trafic est détourné unilatéralement par
l'Administration du pays d'origine, au détriment financier du pays de destination, via une voie de
transit non convenue entre les deux parties, il appartient à l'Administration d'origine de conclure un
accord avec l'Administration de transit en vue de la rémunération de cette dernière par prélèvement
sur la quote-part terminale du pays d'origine, à moins que l'Administration de destination ne soit
disposée à accepter une quote-part différente.

Si toutefois l'acheminement non convenu a été choisi pour des raisons telles que dérangement ou
mauvaise qualité de la voie directe, ou bien débordement du trafic, l'Administration d'origine
négociera avec les Administrations concernées sur la base des dispositions prévues au 2.2.

3.3 Principes pour les relations en transit avec commutation

3.3.1 Une relation en transit avec commutation est une relation entre deux Administrations
terminales où le trafic est acheminé en commutation dans un (ou plusieurs) centre(s) de transit
international situé(s) dans un (ou plusieurs) pays autre(s) que le pays d'origine ou le pays de
destination.

3.3.2 Dans une relation en transit avec commutation, la taxe de répartition devrait normalement
être partagée en deux quotes-parts terminales et en une ou plusieurs quotes-parts de transit selon le
cas.

Le solde de la taxe de répartition, après déduction des quotes-parts de transit, devrait être partagé
équitablement – en principe par moitié – entre les Administrations terminales concernées. Un mode
de partage autre que 50/50 peut être appliqué lorsque les deux Administrations conviennent:

– que des taxes de répartition orientées vers les coûts sont déjà appliquées;

– que les frais encourus par chacune d'elles pour la fourniture du service téléphonique
international ne sont pas nécessairement équivalents.

3.4 Principes pour les acheminements détournés temporaires

3.4.1 On entend par voie d'acheminement détourné temporaire toute voie détournée utilisée
pendant une courte durée pour faire face à un fort encombrement ou à tout autre obstacle sur le
réseau international (voir les Recommandations E.410, E.411 et E.412).

3.4.2 Les pays de transit devraient être rémunérés sur la base des moyens mis à disposition. La
taxe de répartition se répartit en deux taxes terminales et une ou plusieurs quotes-parts de transit. La
taxe de répartition, les quotes-parts de transit, ainsi que la division des recettes de répartition à
appliquer, sont celles normalement en usage pour l'acheminement en transit du trafic téléphonique
commuté.
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3.4.3 Lorsque les conditions le permettent, et sous réserve de l'accord des Administrations
concernées, des arrangements comptables spéciaux peuvent être conclus. Ces arrangements peuvent
inclure le renoncement à toute comptabilité, ou comporter des taxes de transit inférieures à celles
normalement en vigueur. Ils peuvent ne pas se limiter à ces dispositions.
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